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Administration générale

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE,
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE LA MER,

EN CHARGE DES TECHNOLOGIES VERTES
ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Secrétariat général

Arrêté du 1er mars 2010 portant nomination au conseil de perfectionnement
de l’Ecole nationale des techniciens de l’équipement

NOR : DEVK1006319A

(Texte non paru au Journal officiel)

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en
charge des technologies vertes et des négociations sur le climat,

Vu l’arrêté du 25 novembre 1996 relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’école nationale
des techniciens de l’équipement ;

Vu l’arrêté du 13 novembre 1997 modifié portant nomination des membres du conseil de perfec-
tionnement de l’Ecole nationale des techniciens de l’équipement,

Arrête :

Article 1er

Est nommé membre du conseil de perfectionnement de l’école nationale des techniciens de l’équi-
pement M. Jean-François BOYER, directeur adjoint de la direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de Provence-Alpes-Côte d’Azur, en remplacement de M. Pascal
PINET.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, de l’énergie, du déve-
loppement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat.

Fait à La Défense, le 1er mars 2010.

Pour le ministre d’Etat et par délégation :
La directrice, adjointe au secrétaire général,

P. BUCH
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